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Fait à GRIGNY, le 13/09/2021 

Par : Mihoubi Ariles 

 

  

Signature du représentant : 
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Mais il s’agit également d’être vigilant, des gestes simples doivent devenir des automatismes : 

➢ ne pas utiliser les produits aérosols ou les bouteilles de camping-gaz dans un espace confiné, près d’une source 

de chaleur, 

➢ fermer le robinet d’alimentation de votre cuisinière après chaque usage et vérifiez la date de péremption du 

tuyau souple de votre cuisinière ou de votre bouteille de gaz, 

➢ assurer une bonne ventilation de votre logement, n’obstruer pas les bouches d’aération, 

➢ sensibiliser les enfants aux principales règles de sécurité des appareils gaz. 

 

Quelle conduite adopter en cas de fuite de gaz ? 

  

Lors d’une fuite de gaz, il faut éviter tout risque d’étincelle qui entraînerait une explosion : 

➢ ne pas allumer la lumière, ni toucher aux interrupteurs, ni aux disjoncteurs, 

➢ ne pas téléphoner de chez vous, que ce soit avec un téléphone fixe ou un portable, 

➢ ne pas prendre l’ascenseur mais les escaliers, 

➢ une fois à l’extérieur, prévenir les secours 

 

Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
 

 

 
 
 











































 

 

QUI, QUAND ET COMMENT REMPLIR L’ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET D'INFORMATION SUR LES SOLS ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement  les acquéreurs ou locataires de bien immobilier  de toute nature  doivent être 

informés par le vendeur ou le bailleur  qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier  de l’existence des risques auxquels ce bien est exposé. 

Un état des risques  fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien  doit être en annexe de 

tout type de contrat de location écrit  de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement  de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou 
constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 

• L’état  des servitudes  risques  et d'information  sur  les  sols  est  obligatoire  lors  de  toute transaction immobilière  en  annexe  de tout type de contrat de 

location écrit  de réservation d’un bien en l’état futur d’achèvement  de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente  

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens immobiliers 

bâtis ou non bâtis situés : 

1.  dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 

Préfet  

2.  dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont certaines 

dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2). 

3.  dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet  

4.  dans une des zones de sismicité 2  3  4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement. 

5.  dans un secteur d'information sur les sols 
 
NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective  à tout terrain  parcelle ou ensemble des parcelles contiguës 

appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Où consulter les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée  le préfet du département arrête : 

-  la liste des terrains présentant une pollution  

-  la liste des risques à prendre en compte  

-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe  pour chaque commune concernée :  

1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés  excepté pour les plans de prévention des risques technologiques 

  

2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols  les zones  exposées  aux  risques  pris  en  

compte   de  préciser  leur  nature  et   dans  la  mesure  du  possible   leur  intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités   

3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations   

4. le zonage réglementaire de sismicité : 2  3  4 ou 5 défini par décret.  

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.  

• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.  

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.  

• Les arrêtés sont mis à jour :  

-lors  de  la  prescription  d’un  nouveau  plan  de  prévention  des  risques  naturels   miniers  ou  technologiques  ou  de modif ications relatives à la sismicité 

et/ou lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols   

-lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques  naturels 

prévisibles ou miniers résiduels  ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces p lans  -lorsque  des  informations  

nouvelles  portées  à  la  connaissance  du  préfet  permettent  de  modifier  l’appréciation  de  la sismicité locale  des secteurs d'information sur les sols  de 

la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune.  

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du 

département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la préfecture de département.  

Qui établit l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur  le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la vente ou la 

location du bien. 

• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit  de la réservation pour une vente en l’état 

futur d’achèvement  de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 

• l est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location  il est fourni à chaque signataire lors de sa 

première entrée dans les lieux. Le cas échéant  il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires. 

Quelles informations doivent figurer ? 
• L’état des servitudes risques et d'information sur les sols mentionne la sismicité  l'inscription dans un secteur d'information sur les  sols  et  les  risques  naturels   

miniers  ou  technologiques  pris  en  compte  dans  le  ou  les  plans  de  prévention  prescrits  appliqués par anticipation ou approuvés. 

•  l  mentionne  si  l'information  relative  à  l'indemnisation  post  catastrophes  et/ou  celles  spécifiques aux  biens  en  dehors  des logements  est 

mentionnée dans le contrat de vente ou de location.   

• l mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.   

• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs  d'information des sols et 

des zonages règlementaires vis-à-vis des risques.   

• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques   il est accompagné  en application de l’article 

R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur  de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis  ainsi que la gravité  la 

probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des servitudes risques et d'information sur les sols ? 
•  Il faut d’une part reporter au bien  les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre  part   le  compléter  

des  cartographies  et  des  informations  propres  à  l’immeuble  :  sinistres  indemnisés   prescription  et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols 
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des servitudes risques et d'information sur les sols  daté et visé par l’acquéreur ou le locataire  

pour être en mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail 

 

information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  
consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr 

MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE - TOUR SEQUOIA 92055 LA DEFENSE CEDEX WWW.ECOLOGIQUE-SOLIDAIRE.GOUV.FR 
 





 

Cartes liées à l’ Etat des risques et pollutions  
En application des articles L 125-5, 125-6 et 125-7 du Code de l’environnement 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° R.21.737.GRIGNY.CETIN relatif à 

l’immeuble bâti visité situé au : 4 avenue des Sablons (280.349, 280 347, 280.247) 91350  GRIGNY. 
 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
24/10/2021 (Date 

d'obtention : 
25/10/2016) 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
24/10/2021 (Date 

d'obtention : 
25/10/2016) 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
24/10/2021 (Date 

d'obtention : 
25/10/2016) 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
24/10/2021 (Date 

d'obtention : 
25/10/2016) 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
14/12/2021 (Date 

d'obtention : 
15/12/2016) 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 
14/12/2021 (Date 

d'obtention : 
15/12/2016) 

- Avoir souscrit à une assurance (MMA n° 114.231.812 valable jusqu’au 31/12/2021) permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à GRIGNY, le 13/09/2021 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
 

Je soussigné, Mihoubi Ariles, technicien diagnostiqueur pour la société DIMM Diagnostic Immo atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Electricité Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 24/10/2021 

Amiante Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 24/10/2021 

Plomb Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 24/10/2021 

Termites Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 24/10/2021 

DPE Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 14/12/2021 

Gaz Mihoubi Ariles Bureau Veritas 2875356 14/12/2021 

- Avoir souscrit à une assurance (MMA n° 114.231.812 valable jusqu’au 31/12/2021) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 

équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 
-  
 

Fait à EVRY, le 04/01/2021 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et disposant 

d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un 

engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son 

indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  Un décret en Conseil d’Etat 

définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur 
l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 
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